
Guide de
l'entraîneur

V E R S I O N  F É V R I E R  2 0 2 6



Si vous avez déjà suivi une formation du PNCE, il est
IMPORTANT de lire ce document en entier afin de bien
comprendre le fonctionnement de celui-ci et de vous

assurez de rencontrer les exigences pour les années à
venir.



LE CASIER
Rendez-vous à
l’adresse suivante :
www.coach.ca

Ayez en main
votre numéro
de PNCE 

http://www.coach.ca/






Vérifiez que toutes
vos informations

personnelles sont
exactes.



Cette page vous montre toutes les
formations que vous avez suivies ainsi que
votre statut pour chacune des formations.

Si vous avez suivi des formations dans
l’ancien système, elles ont été transférées

dans le nouveau système.



FORMATIONS OFFERTES

INITIATION Compétition-
Développement

Introduction à
la compétition

Participation
continue

Cette formation vise
principalement les
entraîneurs évoluant au
niveau local (A-B) U7-U9.

Cette formation vise
principalement les
entraîneurs évoluant au
niveau local (A-B) U11 et
plus.

Cette formation vise
principalement les entraîneurs
évoluant au niveau régional
(AA) U13 et plus et provincial
(AAA) U15, U17 masculin et
U17 Espoir et U23 féminin. Elle
vise également les entraîneurs
qui désirent participer au
Championnat de l'est du
Canada masculin.

Cette formation vise
principalement les
entraîneurs évoluant au
niveau provincial (AAA)
U17 et U19 féminin, U20 et
U23 masculin ainsi que les
entraîneurs du programme
des Jeux du Canada.



PARCOURS DE
LA FORMATION
INITIATION



PARCOURS DE LA
FORMATION

PARTICIPATION
CONTINUE

Softball Québec
utilise le parcours

Hybride



PARCOURS DE
LA FORMATION
INTRODUCTION

À LA
COMPÉTITION

Softball Québec
utilise le parcours

Hybride



PARCOURS DE
LA FORMATION
COMPÉTITION-
DÉVELOPPEMENT



COMPRENDRE MA
CERTIFICATION

Lorsqu’un(e) entraîneur(e)
a terminé toutes les
évaluations pratiques
requises pour son contexte.

Certifié(e)

Cette mention n’existe pas
pour les formations «
Initiation » et « Participation
continue » puisqu’il n’y a
pas d’évaluation à la fin de
la formation. La mention «
formé » est donc octroyé à
la fin de ce cours

Lorsqu’un(e)
entraîneur(e) a complété
une partie de la formation
requise pour son contexte

En cours de formation

Lorsqu’un(e) entraîneur(e)  
a terminé toute la
formation technique et
théorique requise pour son
contexte

Formé(e)



Si vous êtes “certifié”, vous devez accumuler des points de
perfectionnement professionnel au travers d’activités de
perfectionnement afin de garder ce statut. 
Vous avez 5 ans pour accumuler le nombre de points
nécessaires (voir l’année d’expiration). 
Si vous n’accumulez pas les points nécessaires, vous
perdrez votre statut « certifié » et vous serez seulement «
non renouvelé » jusqu’au moment où vous accumulerez les
points nécessaires.



Prise de
décisions
éthiques

FORMATIONS EN LIGNE

Comment faire ?

Fondations
pour

entraîneur -
Partie 1

Fondations
pour

entraîneur -
Partie 2

1. Vous connecter à votre compte sur coach.ca 
2. Cliquer sur « apprentissage en ligne ». 
3. Sélectionner « softball » dans la liste déroulante de choix (à gauche). 
4. Choisir la formation désirée.

Évaluation
Gestion de

conflits

Évaluation
Sport sans

dopage



POINTS DE
PERFCTIONNEMENT
PROFESSIONNEL

Pour maintenir le status « Certifié », les
entraîneurs et les entraîneures du PNCE
devront accumuler des points de
perfectionnement professionnel (PP). Les
points de PP peuvent être accumulés par
l’entremise de nombreuses activités
auxquelles les entraîneurs et les
entraîneures prennent déjà part. Dans la
plupart des cas, les entraîneurs et les
entraîneures accumulent déjà les points
de PP nécessaires – le maintien du status
Certifié constitue simplement une façon
nouvelle de documenter cette acquisition
de points et de reconnaître les efforts
fournis par les entraîneurs et les
entraîneures.



Softball Québec a mis en place un plan de
développement des entraîneurs afin
d'augmenter le nombre de formations offertes
et répondant au besoin des entraîneurs selon
leur niveau. 
Softball Québec organise différentes activités
afin de permettre aux entraîneurs « certifiés »
d’accumuler les points nécessaires pour
garder leur certification. Veuillez consulter la
page Facebook et le site internet de Softball
Québec pour connaître les activités offertes
prochainement.

RÔLES DE SOFTBALL QUÉBEC

https://www.facebook.com/softballquebec/?hc_ref=ARQ2Y3WW0g-77Ygkhu8gRfmpOExuS4NnH0tuxtwg0XBek7L9PEK7OpkfZs3DMI_TiDk
http://www.softballquebec.com/fr/index.html


Cette page énumère les activités de
perfectionnement professionnel auxquelles
vous avez participé et qui vous donnent des
points de perfectionnement professionnel

(PP).



Cette page concerne
uniquement les formateurs
des différentes formations.



1- Pratique active de l’entraînement
Vous pouvez enregistrer les années auxquelles vous avez été actif
comme entraîneur. Vous aurez 1 point de perfectionnement
professionnel par année de coaching pour un maximum de 5
points.

2- Autodéclaration de l’entraîneur
Vous pouvez autodéclarer des activités (séminaire, formations
d’arbitres, etc…) auxquelles vous avez participé pour un
maximum de 3 PP.



Afin de ne rien manquer et d'être tenu
informé des formations offertes, veuillez
compléter le formulaire ci-bas.

Monday, 09:00am

SUIVI DES
FORMATIONS
OFFERTES

Demande d’informations

https://forms.gle/9ohHCc9guvEkKKBUA


QUESTIONS ?
Pour toutes questions concernant votre dossier, veuillez communiquez avec

Cassandra Morais : cmorais@softballquebec.com

mailto:cmorais@softballquebec.com

